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S’il est un sujet récurrent qui occupe le droit du travail 

c’est bien celui du conseil des prud’hommes. Juridic-

tion souvent décriée, menacée de refonte voire de sup-

pression, elle fait aujourd’hui encore l’objet d’un rap-

port en vue de renforcer sa légitimité. Ce sont les der-

nières élections prud’homales qui ont conduit au cons-

tat d’une nécessaire renovation du scrutin devant le taux d’abstention record. Le rap-

port Richard est résumé dans ses grandes lignes dans ce numéro mais peut être 

consulté dans son intégralité à l’adresse : www.secteurpublic.fr/public/article/prud-

hommes-quelle-forme-de-designation-des-conseillers-pour-renforcer-la-legitimite-de-

cette-institution-.html?id=34924&C5= 

La dernière lettre de l’Institut du travail de l’année présente également de nouvelles 

évolutions sur la prise d’acte.  

Enfin, pour ceux qui n’avaient pu assister au colloque de l’Intitut du travail de Bordeaux 

sur les « négociations en droit du travail », il est désormais possible de visionner les 

interventions sur le site Internet de l’institut.  

 

Bonnes vacances à tous !  
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 Par deux arrêts rendus 

aux mois de mai et juin 

derniers, la chambre so-

ciale de la Cour de cassa-

tion apporte de sérieuses 

modifications au régime 

juridique de la prise d'ac-

te de la rupture du contrat 

de travail. 

Dans la première affaire, 

un salarié avait pris acte 

de la rupture en repro-

chant à son employeur 

d'avoir modifié le mode 

de calcul de sa rémunéra-

tion. L'employeur se dé-

fendait en avançant que 

le nouveau mode de cal-

cul était plus favorable au 

salarié et que, par consé-

quent, son manquement 

n'était pas d'une gravité 

suffisante pour justifier la 

prise d'acte de la rupture 

du contrat. 

La Cour de cassation affir-

me d'abord que « le mode 

de rémunération contrac-

tuel d’un salarié constitue 

un élément du contrat de 

travail qui ne peut être 

modifié sans son accord, 

peu important que le nou-

veau mode soit plus avan-

tageux ». Rien de bien 

nouveau ici puisque la 

chambre sociale avait 

déjà jugé que le caractère 

plus ou moins avantageux 

de la modification n'avait 

pas d'incidence sur la 

qualification de modifica-

tion unilatérale du contrat 

de travail (v. déjà Cass. 

soc., 28 janv. 1998, Bull. 

civ. V, n° 40). En revan-

che, ce sont les consé-

quences de ce manque-

ment qui sont innovantes 

puisque la chambre socia-

le juge que la cour d'appel 

saisie «    devait déduire que 

la prise d’acte de la ruptu-

re par le salarié était justi-

fiée ». 

Jusqu'à cette décision, on 

estimait que la prise d'ac-

te de la rupture ne pouvait 

produire les effets d'un 

licenciement que si les 

manquements reprochés 

à l'employeur étaient 

d'une gravité suffisante. 

Désormais, il semble que 

certains manquements de 

l'employeur soient, en 

quelque sorte, présumés 

être d'une gravité suffisan-

te. Tel est le cas lorsqu'in-

tervient une modification 

unilatérale du contrat de 

travail du salarié. Tel est 

encore le cas lors d’une 

modification unilatérale de 

la qualification du salarié 

(v. le second arrêt com-

menté, Cass. soc., 2 juin 

2010). 

Cette décision ne fait ce-

pendant pas disparaître la 

notion de manquements 

d'une gravité suffisante 

qui réapparaît dès qu'il est 

question d'apprécier l'im-

portance d'une mauvaise 

exécution par l'employeur 

de ses obligations. Si l'em-

ployeur a du retard dans le 

paiement du salaire, qu'il 

manque à son obligation 

d'exécution de bonne foi 

du contrat de travail ou ne 

respecte pas certaines 

prescriptions légales, il 

faudra toujours analyser si 

le manquement est d'une 

gravité suffisante. En re-

vanche, en cas de modifi-

cation unilatérale du 

contrat de travail, les dés 

seront jetés, les juges du 

fond devront constater que 

la prise d'acte était justi-

fiée. 

Cette nouvelle distinction 

est très intéressante sur le 

plan probatoire puisqu'il 

suffira au salarié d'avancer 

l'existence d'une modifica-

tion unilatérale de son 

contrat pour justifier la 

prise d'acte. Elle pourrait 

cependant poser difficulté 

dans des hypothèses à la 

frontière de ces deux sphè-

res, notamment dans les 

cas de modification tempo-

raire d'un élément du 

contrat de travail du sala-

rié. Dans la seconde affai-

re, la chambre sociale était 

saisie du cas d'un salarié 

qui prenait acte de la rup-

ture de son contrat de    → 

Du nouveau sur la prise d’acte de la rupture du con trat de travail 
 
 Cass. soc., 5 mai 2010, n° 07-45.409, M. Jacques B ozio c./ Société Compagnie 
européenne des peintures Julien, FS-P+B+R 
 
Cass. soc., 2 juin 2010, n° 09-40.215, Société Sern at, FS-P+B 

En revanche, en cas 

de modification 

unilatérale du contrat 

de travail, les dés 

seront jetés, les juges 

du fond devront 

constater que la prise 

d'acte était justifiée. 

Cette nouvelle 

distinction est très 

intéressante sur le 

plan probatoire  
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travail en raison d'une 

modification unilatérale 

par l'employeur de sa 

qualification. Malgré cette 

prise d'acte, le salarié 

avait spontanément effec-

tué une partie du préavis 

auquel il aurait été tenu 

en cas de démission. 

L'employeur tirait parti de 

cet élément pour arguer 

que si le salarié avait ef-

fectué un préavis, c'est 

que les manquements qui 

lui étaient reprochés 

n'étaient pas d'une gravi-

té suffisante pour justifier 

la prise d'acte. 

Le conseil de l'employeur 

avait certainement à l'es-

prit un arrêt rendu par la 

chambre sociale de la 

Cour de cassation au 

mois de mars dernier par 

lequel celle-ci exigeait que 

les manquements de 

l'employeur, en plus d'être 

d'une gravité suffisante, 

aient empêché la poursui-

te du contrat de travail 

(Cass. soc., 30 mars 

2010, n° 08-44.236). A 

l'instar de ce qui est jugé 

pour la faute grave du 

salarié justifiant un licen-

ciement disciplinaire ou 

pour la faute grave de 

l'employeur permettant la 

rupture anticipée du 

contrat de travail, il n'était 

plus alors concevable 

qu'un préavis soit respec-

té au risque de disquali-

fier les manquements : 

puisque le contrat pouvait 

être poursuivi pendant la 

durée du préavis, c'est 

qu'ils n'étaient pas suffi-

samment graves. 

 

Malgré cette argumenta-

tion, la chambre sociale 

de la Cour de cassation 

juge que « si la prise d'ac-

te entraîne la cessation 

immédiate du contrat de 

travail, de sorte que le 

salarié n'est pas tenu 

d'exécuter un préavis, la 

circonstance que l'intéres-

sé a spontanément ac-

compli ou offert d'accom-

plir celui-ci est sans inci-

dence sur l'appréciation 

de la gravité des manque-

ments invoqués à l'appui 

de la prise d'acte ». Le 

préavis du salarié ne dis-

crédite donc pas sa dé-

marche consistant à pren-

dre acte de la rupture du 

contrat de travail. 

D'un côté, cette solution 

doit être applaudie en ce 

qu'elle n'a pas pour effet 

de réprimer le comporte-

ment loyal du salarié. En 

effectuant spontanément 

son préavis, le salarié 

montre jusqu'au bout sa 

droiture et sa volonté de 

ménager l'entreprise 

contre les effets de son 

départ. Cela ne signifie 

pas pour autant que les 

manquements reprochés 

soient infondés. 

Mais, d'un autre côté, 

cette solution est mani-

festement en contradic-

tion avec la solution ren-

due le 30 mars 2010. Si 

le salarié a effectué un 

préavis, c'est bien que la 

poursuite du contrat – au 

moins de manière tempo-

raire – n'était pas impos-

sible. Il nous semblerait 

donc logique que la cham-

bre sociale revienne sur 

cette solution et n'exige 

plus, à l'avenir, que les 

manquements de l'em-

ployeur rendent impossi-

ble la poursuite du contrat 

de travail (on observera 

qu'aucun arrêt rendu par 

la chambre sociale en 

matière de prise d'acte 

depuis le 30 mars 2010 

ne reprend cette exigence 

d'impossibilité de poursui-

te du contrat...). 

 

S.T  

Du nouveau sur la prise d’acte de la rupture du con trat de travail 
                                                                                                                           (suite) 
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Vouloir retenir le temps 

est aussi vain que tenter 

de contenir l’eau dans le 

creuset des deux mains 

serrées en conque, le 

temps s’écoule, inexora-

blement. La perception du 

temps passé et passant 

est l’ombre portée de no-

tre éphémère.  

Le juriste appréhende 

autrement cette réalité. Il 

voit dans le temps, l’âge, 

la majorité, la péremption 

de l’action, les trimestres 

de cotisation, la computa-

tion d’un délai …  

Le temps juridique qui 

retiendra ici notre atten-

tion, c’est celui qui est 

contractuellement accor-

dé à l’employeur pour 

renoncer au bénéfice de 

la clause de non-

concurrence.  

Cette clause est une bi-

zarrerie juridique qui im-

pose le respect des effets 

d’un contrat pourtant dis-

paru. Depuis les arrêts du 

10 juillet 2002 (Bull. civ. 

V n° 239 p. 234), elle doit 

à peine de nullité compor-

ter «l'obligation pour l'em-

ployeur de verser au sala-

rié une contrepartie finan-

cière ». La survie de la 

clause de non-

concurrence est donc 

conditionnée par des rè-

gles spécifiques au droit 

du travail. Le droit com-

mun a aussi sa place car 

c’est en raison du renvoi 

de l’article             L 1221-

1 du Code du travail à ses 

règles que la jurispruden-

ce autorise l’employeur à 

renoncer à l’application de 

ladite clause si une prévi-

sion du contrat de travail 

l’y autorise (Cass. soc., 7 

juillet 2009, n° 07-

45632). La cour d’appel 

doit procéder à la recher-

che de cet élément pour 

libérer l’employeur ou si 

les parties en conviennent 

dans un accord transac-

tionnel (Cass. soc.,  24 

janvier 2007, n° 04-

43121). C’est d’ailleurs 

avec le visa de l’article 

1134 du Code civil que la 

Cour statue.  

La difficulté surgit quand 

la clause de non-

concurrence, censée tra-

duire la volonté des par-

ties, est rédigée sommai-

rement, sans fixer avec 

précision les conditions de 

son application ou de la 

renonciation évoquée.  

Dans cette décision ren-

due par la Cour de cassa-

tion, un salarié technico-

commercial refuse la mo-

dification de secteur que 

l’employeur lui propose. 

Devant l’insistance dudit 

employeur qui maintient 

sa modification malgré un 

courrier explicite de refus, 

le salarié prend acte de la 

rupture le 6 avril 2006 et, 

bon prince, il précise qu’il 

ne cessera ses fonctions 

que le 19 mai. Alors que 

le salarié a quitté l’entre-

prise depuis moins d’un 

mois, il reçoit un courrier 

de l’employeur par lequel 

celui-ci le délie de sa clau-

se de non-concurrence. 

La date d’envoi de ce 

courrier est le 14 juin et il 

faut se rappeler que c’est 

la date d’expédition qui 

détermine le respect du 

délai (Cass. soc., 25 no-

vembre 2009 08-41219 

B V n° 266 dans une af-

faire où la lettre postée 

un 23 juin n’est parvenue 

au destinataire que le 2 

juillet). A défaut de préci-

sion contractuelle, la Cour 

accorde à l’employeur 

pour renoncer à l’applica-

tion de la clause un 

« délai raisonnable » qui 

n’est pas davantage 

quantifié (Cass. Soc., 10 

mai 2006, n° 04-44860). 

Dans notre cas, le contrat 

fixait comme condition 

l’obligation d’informer le 

salarié «  dans le délai de 

trente jours de la notifica-

tion de la rupture ». 

Pour la computation du 

délai traité, il faut déter-

miner la date du point de 

départ du décompte. 

Dans le cas d’un  licencie-

ment, la Cour suprême a 

déjà indiqué que la  borne  

départ était la réception 

de la lettre de la lettre de 

rupture (29 juin 2009, n° 

03-43956).                   →     

Clause de non-concurrence et prise d’acte de la rup ture du contrat de travail  

Cass. Soc., 25 mars 2010, n° 08- 42302, M. X c./ Société Frans Bonhomme                                                

Jurisprudence Jurisprudence Jurisprudence Jurisprudence     
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Donc, notifier à 
l’employeur la 

décision de prendre 
acte de la rupture, 

c'est-à-dire porter à sa 
connaissance le 
contenu de cette 
décision, c’est lui 
notifier la rupture.  
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Dans le cadre d’une rési-

liation judiciaire, dans le 

droit fil de la jurispruden-

ce qui fixe la date de la 

rupture à la date de la 

décision, le jour de départ 

du décompte est ce mê-

me jour, bien qu’il semble 

qu’il n’y ait aucune déci-

sion statuant sur ce point 

précis (voir cependant 

Cass. soc., ., ., ., 31 janvier 

2007, pourvoi n° 04-

47842 et 04-47843).    

Dans le cas d’une prise 

d’acte dans laquelle le 

salarié reporte la date de 

prise d’effet de la cessa-

tion effective des rela-

tions, deux hypothèses 

pouvaient être émises : le 

décompte est amorcé à la 

date d'effet de la prise 

d'acte fixée par le salarié 

au 19 mai ou bien il débu-

te à la date à laquelle 

cette prise d’acte a été 

portée à la connaissance 

de l’employeur, le 6 avril. 

Le salarié va saisir le 

Conseil de prud’hommes 

de plusieurs demandes 

parmi lesquelles une de-

mande de versement de 

la contrepartie contrac-

tuelle à la clause de non-

concurrence. Il soutient 

que la clause accordait à 

l’employeur un délai pour 

renoncer à la clause de 

non-concurrence qui expi-

rait « au plus tard dans le 

délai de trente jours de la 

notification de la ruptu-

re », soit le 6 mai et que 

l’employeur a agi hors 

délai. La cour d’appel re-

jettera sa demande. La 

Cour de cassation sera 

plus réceptive à ses argu-

ments et censurera cette 

décision : « le délai pen-

dant lequel l'employeur 

peut dispenser le salarié 

de l'exécution de la clau-

se de non-concurrence 

court, lorsque le salarié a 

pris acte de la rupture de 

son contrat de travail en 

raison de faits qu'il repro-

che à son employeur, à 

compter de la réception 

par celui-ci de la notifica-

tion de la prise d'acte de 

la rupture par le salarié. » 

La solution ne peut susci-

ter la surprise : il s’agis-

sait d’appliquer l’effet de 

la prise d’acte au cas par-

ticulier. Pour l’application 

de la règle contractuelle, 

il fallait déterminer ce 

qu’est une « notification 

de la rupture » dans le cas 

d’une prise d’acte. La 

Cour de cassation a de-

puis déjà plusieurs an-

nées indiqué que la prise 

d’acte avait un effet im-

médiat de rupture de la 

relation contractuelle. 

Donc, notifier à l’em-

ployeur la décision de 

prendre acte de la ruptu-

re, c'est-à-dire porter à sa 

connaissance le contenu 

de cette décision, c’est lui 

notifier la rupture. Par 

voie de conséquence, la 

réception de ce courrier 

ouvrait à l’employeur un 

délai d’un mois pour por-

ter à la connaissance du 

salarié sa décision de 

renoncer à l’application 

de la clause de non-

concurrence.  

Lorsque le temps est pas-

sé, l’action est perdue. 

Pour qu’il puisse accepter 

cette réalité, invitons 

l’employeur à méditer ces 

vers, quelque peu 

« juridicisés » :  

« Passés les jours et pas-

sées les semaines 

Ni temps prescrits 

Ni les actions reviennent » 

 

 J. H. 
    

Clause de non-concurrence et prise d’acte de la rup ture du contrat de travail  

(suite) 

Jurisprudence Jurisprudence Jurisprudence Jurisprudence     
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Personnalité morale, droit d’ester en justice, missions du comité, instance pénale, pré-Personnalité morale, droit d’ester en justice, missions du comité, instance pénale, pré-Personnalité morale, droit d’ester en justice, missions du comité, instance pénale, pré-Personnalité morale, droit d’ester en justice, missions du comité, instance pénale, pré-
judice, prise en charge des frais de procédurejudice, prise en charge des frais de procédurejudice, prise en charge des frais de procédurejudice, prise en charge des frais de procédure    
Cass. soc., 2 décembre 2009, n° 08-18.409 

 

 

Le C.H.S.C.T., qui a la personnalité morale, dispose donc du droit d’ester en justice. 

Aux termes de l’article L. 4612-1 du Code du travail, il entre dans sa mission de contri-

buer à la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs de l’établissement et 

de ceux mis à sa disposition par une entreprise extérieure. 

Il en résulte que l’action du C.H.S.C.T. devant les juridictions pénales en application de 

l’article 2 du Code de procédure pénale doit être déclarée irrecevable faute d’un préju-

dice direct et personnel né des infractions poursuivies. 

Néanmoins, dès lors que cette action n’est pas étrangère à sa mission, les juges peu-

vent en déduire à bon droit, qu’en l’absence d’abus, les frais de procédure exposés par 

le C.H.S.C.T.devaient être pris en charge par l’employeur. En effet, le C.H.S.C.T. ne dis-

pose d’aucune ressource propre. 

 

 

Expertise, système d’évaluation du personnel, conséquences sur les conditions de tra-Expertise, système d’évaluation du personnel, conséquences sur les conditions de tra-Expertise, système d’évaluation du personnel, conséquences sur les conditions de tra-Expertise, système d’évaluation du personnel, conséquences sur les conditions de tra-
vail, déroulement de carrière, affectations du personnelvail, déroulement de carrière, affectations du personnelvail, déroulement de carrière, affectations du personnelvail, déroulement de carrière, affectations du personnel    
TGI Rouen, référé, 15 octobre 2009, n° 09/00502 
 
 

Dans une entreprise, un nouveau système d’évaluation du personnel est mis en place 

par l’employeur. Ce projet d’évaluation indique, d’une part, que « l’engagement consti-

tue pour une équipe ou un collaborateur une obligation ferme de résultat » et, d’autre 

part, que « la cible est une combinaison de toutes les opportunités permettant de dé-

passer l’engagement. La cible constitue, pour l’équipe ou le collaborateur, une visée 

plus ambitieuse. Son atteinte nécessite de se surpasser et doit donc marquer une mar-

ge de progrès significative ». 

En l’espèce, le projet de l’employeur induit un suivi de la réalisation des engagements 

et la possibilité de réorienter le collaborateur. Cette orientation indique bien que l’éva-

luation peut avoir des conséquences sur la carrière et sur les conditions de travail. 

Dans cette affaire, les juges ont estimé que les conditions de travail ne peuvent être 

appréhendées uniquement sur le plan matériel mais aussi sur le plan du ressenti. Se-

lon eux, un système d’évaluation destiné non seulement à évaluer le salarié mais aussi 

à lui faire prendre des engagements de rendement et d’efficacité avec une obligation 

de résultat constitue un changement des conditions de travail. 

Ce changement, qui peut avoir des conséquences sur le déroulement de carrière et sur 

les affectations, justifie pleinement la saisine du C.H.S.C.T. La complexité de la problé-

matique posée par la mise en place d’un système nouveau non usité dans cette forme 

et avec ces conséquences justifie la décision du C.H.S.C.T. de recourir à une expertise 

en l’absence de moyens internes. 

Chroniques de jurisprudence relative au CHST et à l ’inaptitude du salarié 
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Inaptitude du salarié 

 
 
Expertise, projet de réorganisation, transformation  d’une filiale en établisse-
ment, transfert d’une partie du personnel, nouvelle  organisation des établis-
sements 
Cass. soc., 29 septembre 2009, n° 08-17.023 
 
 

La direction du groupe Eiffage décide de mettre en place un projet de réorganisation 

important entraînant trois conséquences : 
 

•  la disparition de la société Cico appelée à devenir un simple établisse-
ment de la société absorbante ; 

•  une nouvelle organisation des établissements de la société Cico ; 

•  le transfert d'une partie du personnel de la société Cico au service 
d'une autre entité, la société Quillery relevant d'un autre groupe. 

 
Les magistrats de la cour d’appel ont pu en déduire que ce projet était de nature à mo-
difier les conditions de travail du personnel. Le projet de réorganisation justifiait le re-
cours à un expert alors même que d’autres entreprises que la société Cico étaient 
concernées par ces modifications. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
Avis du médecin du travail, déclaration d’inaptitud e, obligation de reclasse-
ment, recours administratif, inspecteur du travail,  licenciement sans cause 
réelle et sérieuse 
Cass. soc., 16 septembre 2009, n° 08-42.212 
 
 

L’avis du médecin du travail déclarant un salarié inapte à tout emploi dans l’entreprise 

ne dispense pas l’employeur, quelle que soit la position prise par le salarié, de recher-

cher des possibilités de reclassement par la mise en œuvre de mesures telles que mu-

tations, transformations de postes de travail ou aménagement du temps de travail au 

sein de l’entreprise et, le cas échéant, du groupe auquel elle appartient. 

Il résulte de l’article L. 4624-1 du Code du travail que l’avis émis par le médecin du 

travail, seul habilité à constater l’inaptitude au travail, peut faire l’objet tant de la part 

de l’employeur que du salarié, d’un recours administratif devant l’inspecteur du travail. 

En l’absence d’un tel recours, cet avis s’impose au salarié. 

En l’espèce, l’employeur ne justifiait pas des démarches et des recherches qu’il avait 

pu entreprendre pour tenter de procéder au reclassement du salarié tant au niveau de 

l’entreprise que du groupe. La cour d’appel a pu en déduire que l’employeur n’avait pas 

respecté son obligation de reclassement. L’employeur doit donc être condamné à ver-

ser au salarié des indemnités pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

 

PH. H. 
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Le  constat du taux d’abstention record des dernières élections prud’homales de 2008 

(74,37%) a justifié l’interrogation ministérielle d’alors. Le ministre du Travail Xavier Dar-

cos a confié à Jacky Richard, Conseiller d’Etat, l’analyse des causes de l’abstention et le 

soin de proposer une réforme. Le rapport a été remis et diversement commenté. Cha-

cun sera juge.  

Le rapport Richard élabore trois propositions, trois voies possibles de réforme des élec-

tions prud’homales.  

 

 

• 1ère proposition : maintenir l’élection au suffrage universel direct. 
L’idée serait de généraliser le vote par internet ou par correspondance sans justifica-
tion. Le vote à l’urne serait supprimé ainsi que le vote par section.  
 

• 2ème proposition : recourir à un système de désignation des conseillers prud’-
hommes 

L’avantage serait de maintenir la légitimité de l’institution prud’homale en évitant une 

abstention massive dans la mesure où le processus de désignation des CPH serait lié 

aux résultats aux élections professionnelles. Le lien avec la réforme de la représentati-

vité est net. Pour le collège salarié, les sièges seraient répartis en fonction de l’audien-

ce des différentes organisations syndicales (système MARS). Mais il faudra attendre la 

réforme sur les TPE pour mesurer l’audience dans les TPE. Pour le collège employeur, la 

répartition des sièges par ce système contraint à une réforme portant sur la représenta-

tivité des organisations d’employeurs non encore réalisée. Dans l’attente, soit l’élection 

dans ses formes actuelles serait maintenue, soit les sièges seraient répartis en fonction 

du nombre d’adhérents pondéré de chaque organisation.  

 

• 3ème proposition : élection des conseillers prud’hommes au suffrage universel 

indirect 

Le corps électoral salarié serait composé des délégués du personnel et des membres 

de la délégation unique du personnel. Dans les entreprises de moins de 10 salariés, les 

délégués des salariés des TPE seraient désignés par les organisations syndicales sur la 

base du vote du sigle. Du côté employeur, le corps électoral serait composé des délé-

gués des employeurs élus dans le cadre d’un scrutin de liste, à la proportionnelle, orga-

nisé dans chaque département.  

La liste des électeurs est constituée au niveau départemental sans distinction de sec-

tion. Le vote garderait ses modalités actuelles à l’urne et procuration possible selon le 

modèle des élections politiques.  

C’est cette dernière proposition qui a la faveur du rapport Richard.   

 

 

V.LM 
 

Rapport Richard « Pour le renforcement et la légiti mité de l’institution 
prud’homale : quelle forme de désignation des conse illers prud’hommes ? » 

TextesTextesTextesTextes    
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InformationsInformationsInformationsInformations    
http://institutdutravail.u-bordeaux4.fr 

 

• Toujours moins ! Déclin du syndicalisme à la française, D. Andolfatto, D. 

Labbé, Gallimard, 2009 

• La santé au travail à l’épreuve des nouveaux risques, coordonné par N. 

Dedessus-Le Moustier et F. Douguet, Lavoisier, 2010 

Les acquisitions du centre de documentationLes acquisitions du centre de documentationLes acquisitions du centre de documentationLes acquisitions du centre de documentation    
Responsable : MarieResponsable : MarieResponsable : MarieResponsable : Marie----José Bolland, docit@uJosé Bolland, docit@uJosé Bolland, docit@uJosé Bolland, docit@u----bordeaux4.frbordeaux4.frbordeaux4.frbordeaux4.fr    

Contact : 
lacoste@u-
bordeaux4.fr 
l 

Direction : 
Olivier Pujolar 
Rédaction en chef : 
Valérie Lacoste-Mary 
Elaboration technique : 
Marie-José Bolland 
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